
1

Jean REYNAUD Domarin

De: Secretariat <secretariat@strat-avocats.com>
Envoyé: mardi 23 décembre 2025 14:56
À: enquete-plu@domarin.fr
Objet: [Nos réf.: Jouffroy René- n°251210]
Pièces jointes: 20251223 Lettre Commissaire-Enquêteur.pdf; Annexe 1 Rapport Géorisques.pdf

Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 
 
  
Dans le  cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Domarin, je vous remercie de bien 
vouloir prendre connaissance des documents ci-joints. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l'expression de mes sincères salutations.    
 

 
 
 
   



Benjamin Gaël 

Avocat associé 

DEA Droit public 

 

Mathilde Dupont 

Avocat 

Master II Droit de 

l’environnement 
 

Pol-Emmanuel Grenet  

Avocat 

Master II Droit immobilier, 

construction, urbanisme 

 

 

Lyon 
 

61/63, cours de la 
Liberté 

69003 Lyon 
 

 
 

Valence 
 

191, avenue Victor 
Hugo 

26000 Valence 
 

 

 
Tel. 04.37.45.05.60 

 

Fax. 04.37.57.64.89 
 

secretariat@strat-
avocats.com 

 
Toque 206 

 

 

 

 

SELAR L au  c ap i t a l  d e  2 00 . 00 0  €  -  RC S  Lyo n  n°5 09  8 17  43 3  

Accep t a n t  l e  r èg l ement  d e s  h o nor a i r e s  pa r  ch èque  

  

 
Monsieur Denis Crabières 
Commissaire-enquêteur 
Mairie de Domarin 
33 bis, avenue du Bourg 
38300 Domarin 
 
 
 
Par mail : enquete-plu@domarin.fr 
 
 
  
Lyon, le 23 décembre 2025 
 
 

Dossier : Jouffroy René 
Nos Réf. : 251210 Jouffroy René 
Vos Réf. :  Révision du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de 

Domarin 
 
 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur,  
 
Je suis saisi de la défense des intérêts de Monsieur René Jouffroy, propriétaire 
de deux parcelles cadastrées section AA n°s 72 et 73, sises 1, impasse des 
Sapins à Domarin (38300). 
 
Celui-ci m’indique que dans le cadre du projet de révision du PLU de la 
Commune de Domarin, un classement de ses parcelles en risque fort « crues 
des torrents et des ruisseaux torrentiels » est envisagé. 
 
Monsieur Jouffroy s’est porté acquéreur de ces parcelles construites en 1981. 
 
Il n’a jamais constaté la moindre inondation et me précise que son garage est 
enterré. 
 
Par ailleurs, je joins à la présente, le rapport des risques Géorisques qui 
démontre qu’il n’existe aucun risque d’inondation sur les parcelles de mon 
client (Annexe 1 – rapport de risque Géorisques). 
 
Pour l’ensemble de ces raisons, je vous remercie de bien vouloir émettre un 
avis défavorable au classement des parcelles de mon client en risque fort crues 
des torrents et des ruisseaux torrentiels. 
 
Tels sont les éléments dont je souhaitais vous faire part.  
 
 

mailto:enquete-plu@domarin.fr


 

 

 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l’expression de mes 
sincères salutations. 
 

 
 B.Gaël  
 Avocat 
 secretariat@strat-avocats.com 
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